Objet : destruction de blaireaux
Référence : arrêté du 10/11/2010 autorisant la capture et la destruction des blaireaux dans les massifs forestiers de Brotonne-Mauny pour des raisons de santé publique

Monsieur le Préfet de Seine-Maritime
Nous avons appris l’existence d’un arrêté préfectoral en date du 10 novembre 2010 portant sur la destruction de blaireaux dans le massif de Brotonne et dans les communes environnantes. Nous sommes surpris de cette décision quand on connaît les résultats des études faites sur le sujet de la tuberculose bovine.

Plusieurs études scientifiques ont montré que les Blaireaux n'étaient pas responsables de la transmission du virus aux animaux domestiques (bovins) mais au contraire, ce sont les animaux domestiques qui transmettent la maladie aux animaux sauvages. 

L'Angleterre et l'Irlande ont éliminé un total de 12901 Blaireaux entre 1974 et 1992 , et malgré cela la maladie n'a pas reculé dans les élevages bovins. Il a été  conclu que la destruction des Blaireaux au Royaume-Uni n'avait aucun effet prophylactique pertinent et qu'elle tendait, au contraire, à augmenter l'incidence de la tuberculose bovine sur le cheptel bovin.

 En France, l'AFFSA précisait fin 2009, que la faune sauvage, dans le département de la Côte d'Or, était victime de l'infection bovine mais ne constituait pas un réservoir à partir duquel les ruminants se
contaminent. De plus, l'élimination massive de Blaireaux permet à des individus d'aller explorer des territoires devenus libres et ainsi de propager
éventuellement la maladie. Lors des analyses de Blaireaux morts on constate que le taux d'animaux infectés est très faible. 

Pourquoi se focaliser sur le Blaireau alors que d'autres mammifères sont aussi vecteurs de la maladie ? Persécuter une espèce comme le Blaireau, est une façon détournée de masquer les carences dans la surveillance sanitaire des cheptels.


Compte tenu de ces arguments, nous vous demandons d’annuler l’arrêté et de mettre en place un vrai suivi des déplacements de bovins dans les zones à risques pour éviter toute propagation de la maladie.

Veuillez recevoir, Monsieur le Préfet, l’expression de mes salutations respectueuses.

